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 J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 29 mars 2022, dans laquelle le 

Président de l’Assemblée générale fait part aux États Membres de son intention de 

convoquer, le vendredi 8 avril 2022, une séance plénière informelle pour entendre un 

compte rendu oral sur la situation relative aux droits humains en République arabe 

syrienne. 

 Mon pays ne reconnaissant pas la résolution 76/228 de l’Assemblée générale, 

intitulée « Situation relative aux droits humains en République arabe syrienne », qu’il 

juge hautement politisée, ma lettre ne doit en aucune façon être interprétée comme 

une acceptation de la teneur ou du champ d’application de la résolution. 

 Par ailleurs, j’appelle l’attention sur les points préoccupants suivants :  

 • Le fait de fixer une nouvelle date pour la tenue de la séance plénière informelle 

de l’Assemblée générale est clairement contraire aux dispositions du paragraphe 

64 de la résolution susmentionnée, aux termes duquel la séance doit se tenir « au 

plus tard le 1er mars 2022 » ; 

 • Selon le Règlement intérieur de l’Assemblée générale, les attributions et 

responsabilités du Président sont de faciliter l’application des résolutions de 

l’Assemblée générale et non de modifier la teneur de celles-ci. 

 Par conséquent, je vous prie instamment d’empêcher que soit créé un tel 

précédent, qui est contraire au Règlement intérieur établi, et de ne pas tenir cette 

séance. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/228


A/76/791 
 

 

22-05217 2/2 

 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 74 c) de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Bassam Sabbagh 

 


